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  Meilleurs fours 
2024! 

Lessive de cendres de bois
du pays chauvinois.

  Meilleurs fours 2024! 
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     Lessive à la cendre 
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   Bons fours solaires   
 2024 



L’édito par Jean Luc Herpin

 Vous avez dit « Agriculture conventionnelle» !
What is this ?

 «Conventionnelle » adjectif signifiant : qui  résulte d’un accord, d’une décision !
 En  l’occurrence, s’agissant de l’agriculture conventionnelle, mise en place il y a
quelques  décennies,  le  pari  était  de  tirer  le  meilleur  rendement  des  terres
agricoles, donc le meilleur profit, en utilisant des produits chimiques pour soit

disant  « nourrir  la  planète ».  Tout  cela  sans  se  soucier  des  répercussions  ni  sur
l’environnement ni  sur la  diversité.  Nous mesurons aujourd’hui tous les désastres de
cette agriculture chimique sur nos milieux que ce soit dans la terre, l’eau, l’air et bien
sûr pour la santé humaine, la faune, la flore !
     Et ce terme « conventionnelle » passé dans le langage courant, fait croire au quidam que
cette agriculture est « normale », sans danger.
   A l’inverse l’agriculture biologique, sans entrant chimique, apparaît comme un « truc »
bizarre dont il faut se méfier. Une Invention pour plaire aux «bobos», d’autant que comme
cette agriculture nécessite plus de main d’œuvre, avec des productions moindres, son coût
apparaît un peu plus élevé.  
    Mais  dés  lors  que  l’on  prend  en  compte  les  investissements  qu’il  va  falloir
entreprendre  pour  restaurer  la  biodiversité  dans  les  espaces  cultivés  en
« conventionnelle »  et  en intensif,  dans nos rivières et  milieux aquatiques et,  pour
nous guérir de nos nouveaux cancers,  le bilan s’inverse. Et cette agriculture intensive
conventionnelle apparaît bien, alors, comme la pire des catastrophes pour l’environnement.
Et  l’augmentation  de  nos  soucis  de  santé,  qui  ont  certainement  une  corrélation  avec
l’absorption de notre nourriture « moderne » et de nos boissons devenues de plus en plus
chimique.

    Beaucoup de jeunes, voulant s’installer dans l’agriculture, le maraîchage, l’élevage
ont comme premier souci de produire une nourriture saine, tout en respectant la terre
nourricière, l’environnement.
    Nous ne pouvons que les féliciter  pour leur démarche respectueuse du bien-être de
chacun. C’est cette démarche qu’a entreprise  Mathieu Rullier dans sa « Ferme bio 86 »
(page 8). Volonté,  qu’on retrouve aussi  chez les  trois jeunes maraîchers installés à la
ferme de la Quinatière de Bouresse (voir Gazette N°9 du 4 novembre 2023) et chez bien
d’autres militants de la Confédération Paysanne, de Terres de liens, dans le Sud Vienne, ici
et ailleurs …

   A nous aussi, les « homos consommateurs » de sélectionner ces produits sains. Des
aides plus soutenues des décideurs État, Europe, collectivités vers l’agriculture bio plutôt que
vers « la conventionnelle » seraient aussi les bienvenues pour faciliter l’installation de ces
jeunes et pour permettre au final, de laisser à nos enfants un monde plus vivable.

   Hélas, les lobbyistes de la chimie sont aux aguets. Et la prolongation pour au moins
10ans encore, votée par les parlementaires européens, de la vente de glyphosate, avec
le silence coupable de la France, n’est pas de bon augure !
   Et pourtant, on sait, aujourd’hui tous les dégâts provoqués sur l’Homme et l’environnement,
par  l’épandage  en  masse  des  produits  phytosanitaires,  comme  avec  le  pesticide
«chlordécone», répandu sur les cultures de la banane en Martinique jusqu’en 1993,  alors
qu’il était pourtant strictement interdit aux États-Unis.
   Autre  sujet  d’inquiétude,  le  déréglemente  climatique.  Et  nous  savons  aujourd’hui
comment les activités humaines « modernes » avec les productions de gaz à effet de serre
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(CO2, méthane…) sont néfastes. De quel changement va vraiment accoucher la COP 28,
réunis comme par hasard chez les rois du pétrole ?
    Les énergies renouvelables ont pourtant fait leurs preuves bénéfiques.  Mais, nous
devons faire face là encore au lobbys du pétrole et du charbon pour les imposer.
    Les consommateurs « lambda » seront contraints malgré eux de viser à plus de sobriété,
quitte à faire quelques économies sur leur confort  et leurs loisirs.

     Et encore une fois, ce sont les catégories les plus défavorisées qui vont devoir le plus se
serrer la ceinture, pendant que les plus riches continueront à s’évader ici et dans leur paradis
fiscaux.

     « Est ce que ce monde est sérieux ? »
La réponse est certainement dans le questionnement  de l’astro physicien, poète
et écologiste Aurélien Barreau « ...Quel monde, quel avenir voulons nous ? ...»

   Allez, rassurons nous, après nous être apitoyés, lamentablement, sans voir d’issue aux
conflits qui  font  des milliers de victimes des guerres Ukraine, Palestine (plus de 18 000
morts, lire page 14), Soudan… notre dieu à tous, le soleil va encore briller pendant au
moins 4 milliards d’années. Lui  au moins nous survivra ! (Lire  l’article  « Le soleil  et
nous » de Francis Sénéchaud, page 4)

    BONNES FÊTES DE FIN D’ANNEE !
Et on se retrouve en janvier 2024, 

pour continuer à essayer de remettre ce monde d’équerre !
Après avoir remis nos compteurs à zéro,

devant la borne zéro !
------------------------------------

   Enigme N°1 :  Cette photo d’une borne kilométrique de notre département  de La
Vienne (86) porte le chiffre ‘0’ Km. Saurez vous dire où elle se situe précisément ? Quel
est l’inventeur des bornes kilométriques ? Enfin donnez un titre à cette photo !

   Réponse dans le N°11 de notre gazette à paraître fin janvier.
-----------------------------------

Rejoignez nous ! Adhérer à l’A.E.S.S.
-----------------------------------------------------------------

Post Scriptum :
   La rédaction de la gazette des amis de l’écologie est comme
dame  Nature,  elle  a  horreur  du  vide  donc,  plus  d’espaces
blancs. Aussi, vous allez trouver dans certains bas de page
de notre gazette, des photos sans titre, des énigmes, des
devinettes. A vous de les résoudre. Un cadeau sous forme
d’envoi  postal  de ce N°  10,  gratuit,  en version papier  et  en
couleurs, aux premiers de nos lecteurs qui nous enverrons la
bonne  réponse  sur  four.solaire.solidaire@gmail.com ou  via  le
formulaire de notre site      https://four-solaire-solidaire.net/  
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Ce N°10 est vendu au prix de 8€ en version papier couleur  à l’unité, (10€ si envoi postal)

 au profit de nos projets de solidarité ici et ailleurs. 
 L’abonnement annuel version numérique est seulement de 15€ pour les adhérents. 

L’association accepte vos dons ! Et nous sommes habilités pour délivrer des reçus fiscaux.  

 Contactez nous !  Vous pouvez retrouver les anciens numéros de notre gazette 

sur notre site internet.
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     Maraîchage et productions 

Mignaloux-Beauvoir
Mathieu RULLIER
https://fermebio86.com/

A la Baloère
Gaël Perreon

22, rue de la puye
86500 Chauvigny

https://www.alabaloere.com/
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